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L'hon. Lloyd Axworthy (Winnipeg-Fort Garry): Monsieur
le Président, je voudrais me pencher ici sur la question que
Votre Honneur a soulevée concernant le tort causé à l'intérêt
public. Si l'on parcourt le hansard des trois ou quatre derniers
jours, on se rend compte qu'une grande partie du débat,
l'essentiel en fait, a porté sur l'incidence que ce protocole
d'entente, que l'accord en fait, aura sur les intérêts économi-
ques, la souveraineté et d'autres questions intéressant le
Canada. Les engagements bien précis qui sont prévus dans cet
accord sont absolument essentiels à ce débat.

Nous n'avons pu débattre que des accords dont nous avons
seulement une connaissance officieuse; ils ne font pas partie du
Projet de loi. Cela est significatif car, au cours de la période
des questions, hier, la ministre du Commerce extérieur (M'
Carney) a fait savoir, en réponse à une question du député de
Nanaïmo-Alberni (M. Schellenberg), que l'Annexe B de
l'accord posait un problème. N'y figure pas une liste des pro-
duits qui seraient exemptés de l'impôt de base. Cela a beau-
coup nui à un certain nombre de fabricants du secteur secon-
daire des produits du bois. La seule façon de résoudre le
Problème consiste à renégocier l'accord et à veiller à ce que la
liste y figure.

Laministre a dit que des hauts fonctionnaires s'étaient réunis
Pour essayer de résoudre le problème. Aux dernières nouvelles,
80 ou 90 sociétés sont dans l'incertitude. On établit un impôt
qui se révèle être de 200 ou 300 p. 100 supérieur à celui que
ces fabricants prévoyaient compte tenu du droit compensateur.
La seule façon de remédier à cela est de déposer le protocole
d'entente de sorte que ces fabricants et nous sachions ce que
prévoit la loi. Tant qu'il ne sera pas déposé, que nous ne sau-

Recours au Règlement-M. Gray (Windsor-Ouest)
d'une bagatelle ou encore d'une vétille. Il est indispensable, à
l'application de la loi. Le mémorandum d'entente ne faisant
pas partie de la loi et n'étant pas rédigé dans les deux langues
officielles, non seulement la loi que nous étudions pourrait être
ambiguë mais elle pourra aussi être appliquée injustement et
plonger plusieurs compagnies et plusieurs gouvernements pro-
vinciaux dans une grande incertitude.

M. de Corneille: Question de privilège.

M. le Président: On a invoqué le Règlement. A moins qu'il
ne se soit produit quelque chose qui justifie l'interruption du
débat en cours sur le rappel au Règlement, je voudrais accor-
der la parole aux députés dans l'ordre où ils la demandent. Un
député soulève la question de privilège et j'aimerais reporter
son intervention à plus tard à moins que le député n'insiste.
Nous discutons un rappel au Règlement et si le député d'Eglin-
ton-Lawrence (M. de Corneille) veut soulever une question
de privilège qui vient subitement de se poser et qui est d'une
grande importance, je lui accorderai, bien sûr, la parole.

M. de Corneille: Monsieur le Président, j'ignore si vous allez
considérer cela comme une question de privilège ou un rappel
au Règlement mais j'estime qu'il y va de mon privilège de
pouvoir parler à la Chambre et d'avoir accès aux documents.

M. le Président: Je remercie le député pour son intervention.
Je crois qu'elle porte sur le même rappel au Règlement. Le
député de Winnipeg-Fort Garry (M. Axworthy) a-t-il main-
tenant terminé ses remarques?

M. Axworthy: Oui.

M. Lewis : Monsieur le Président, je ne voudrais pas inter-
rompre inutilement le cours de ce débat sur ce rappel au

permet-
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